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AVENANT AU CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL 
Commerce 30 RUE SAMONZET à PAU (64000) 

 

 

 

     EXPOSE 

 

Par acte sous seing privé en date du 30 juillet 2021, il a été conclu entre la SCI AVENIR 
COMMERCIAL et Monsieur Serkan TOLAN, un bail commercial, prenant effet au 30 juillet 2021, pour 
une durée de neuf années. 

 

L article 5 dudit bail mentionne  il est convenu que le PRENEUR pourra se substituer une 
société par action simplifiée, constituée par Monsieur Serkan TOLAN, né le 27/10/1993 à BORDEAUX 
et Monsieur Erkan TOLAN, né le 02/09/1979 à BORDEAUX. Cette substitution devra être exercée au 
plus tard le 30/10/2021. Cette substitution donnera lieu à l établissement d un avenant dont le coût 
sera à la charge exclusive du preneur ». 

 

En l espèce, bien que la date autorisant la substitution soit dépassée, le PRENEUR souhaite 
être substitué par la SAS E2S PAU à compter du 02 novembre 2021, ce que le BAILLEUR accepte. 

 

Ceci exposé, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

 

Les parties prennent acte de la substitution du PRENEUR par la société E2S PAU, société par 
actions simplifiée immatriculée au RCS de BORDEAUX sous le numéro 904 783 644, dont le siège se 
situe au 109 avenue du Médoc à EYSINES (33320) et représenté par son Président Monsieur Erkan 
TOLAN,  à compter du 02 novembre 2021. 

Le bailleur conserve le dépôt de garantie versé par Monsieur TOLAN d un montant de DEUX 
MILLE SIX CENTS EUROS le substituant et le substitué réglant directement entre eux tout compte relatif 
au dit bail (prorata de loyer et dépôt de garantie ). 
 

Les autres dispositions du Contrat de Bail restent inchangées.  
 
Fait à PAU (64000) au 30 rue Samonzet, le 20 janvier 2022 en 
un remis au locataire.  
 
Signatures précédées de la mention "lu et approuvé" 
 


